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Présentation
1ère partie : La responsabilité

A – Notion de responsabilité
B – Responsabilité dans le cadre des activités gymniques

2e partie : L’assurance

A – A quoi ça sert ?
B – L’assurance fédérale



1ere partie : 
La responsabilité



 A – Notion de responsabilité

Sens général : obligation de répondre d’un dommage
≠ responsabilités non juridiques

1 - Responsabilité civile
- Violation d’une obligation
- Préjudice subi par une victime
- Lien de causalité
- Réparation



 A – Notion de responsabilité

2 - Responsabilité pénale
- Commission d’une infraction
- Sanction
- Protection de la société
- Responsabilité personnelle / personne morale



 B – Responsabilité dans les activités 
gymniques
▪ Organisateur des activités
⇨Obligation générale de sécurité

▪ Responsabilité des dirigeants dans l’exercice de leurs 
fonctions
⇨Mandataire
⇨Fautes de gestion



 B – Responsabilité dans les activités 
gymniques

▪ Responsabilité des salariés et des bénévoles
⇨Responsabilité des commettants (Civ.)
⇨  Responsabilité pénale personnelle



 B – Responsabilité dans les activités 
gymniques

Illustration : les accidents sportifs

Obligation générale de sécurité
• Matériel adapté, en bon état et utilisé conformément à 
son objet

• Entraîneur compétent
• Programme technique en adéquation avec le niveau des 
gymnastes

⇨ Responsabilité de l’association / de l’entraîneur



 B – Responsabilité dans les activités 
gymniques
▪ Responsabilité de l’employeur
⇨Droit du travail/CCNS
⇨Obligation de diplôme / sanctions administratives et 

pénales – Articles L.212-1 et L.212-8 du code du sport

▪ Contrôle d’honorabilité
⇨Rappel de l’obligation de déclaration
⇨Sanction en cas de défaut de déclaration ou emploi 

d’une personne en situation d’incapacité



2e partie : 
L’assurance



A – A quoi ça sert ?

�  Prise en charge des conséquences pécuniaires en cas 
d’engagement de la responsabilité

Responsabilité civile

�  Protection des individus dans leur vie quotidienne
Contrat auto, multirisque habitation, mutuelle santé, GAV, 

…



B – L’assurance fédérale

1. Le contrat de groupe
Contrat 2022 – 2026 / Groupama
Garanties RC/IA/Assistance

Assurés :
- Les licenciés
- Les clubs
- Les structures déconcentrées, les pôles
- La Fédération



B – L’assurance fédérale

1. Le contrat de groupe
Garanties 

�Responsabilité Civile
Tous dommages confondus 30 000 000 €



B – L’assurance fédérale
� Individuelle accident

Nature de la garantie Garantie de base Garantie dirigeant + SHN 
espoir

Décès accidentel 16 000 € 25 000 €

IPP
Franchise 5%

32 000 €
500 000 € si IPP > 50%
Si IPP > 66 % - Capital 100%

50 000 €
500 000 € si IPP > 50%
Si IPP > 66 % - Capital 100%

Frais de traitement
Dont :
- Frais ne relevant pas du 
tarif de référence de SS

- Frais de séjour dans un 
centre de rééducation de 
traumatologie sportive

5 000 €

700 €

 
3 000 €

5 000 €

700 €

3 000 €



B – L’assurance fédérale
� Individuelle accident

Nature de la garantie Option 1 Option 2

Décès accidentel 32 000 € 50 000 €

IPP
Franchise 5%

64 000 €
500 000 € si IPP > 50%
Si IPP > 66 % - Capital 100%

80 000 €
500 000 € si IPP > 50%
Si IPP > 66 % - Capital 100%

Frais de traitement
Dont :
- Frais ne relevant pas du 
tarif de référence de SS

- Frais de séjour dans un 
centre de rééducation de 
traumatologie sportive

5 000 €

700 €

 
3 000 €

5 000 €

700 €

3 000 €



B – L’assurance fédérale
� Individuelle accident

Nature des garanties Sportifs de haut niveau
Décès accidentel 150 000 €
IPP
Franchise 5%

500 000 €
800 000 € si IPP > 50%
Si IPP > 66 % - Capital 100%

Frais de traitement
Dont :
- Frais ne relevant pas du tarif de 
référence de SS

- Frais de séjour dans un centre de 
rééducation de traumatologie sportive

5 000 €

700 €

 
3 000 €



B – L’assurance fédérale
�  Assistance
Assistance rapatriement

- rapatriement ou transport sanitaire
- rapatriement des personnes accompagnantes
- visite d’un proche
- frais médicaux à l’étranger
- frais de recherche et de secours
- rapatriement de corps
- chauffeur de remplacement
- retour anticipé
- soutien psychologique



B – L’assurance fédérale
�  Assistance
Assistance complémentaire aux personnes

- aide ménagère
- soutien pédagogique des enfants de moins de 18 

ans



B – L’assurance fédérale
2. Les contrats facultatifs

✔ Multigym
Assurance du matériel (assurance de dommages)

✔ Auto bénévole
Assurance complémentaire à celle du véhicule

✔ Mandataires sociaux
Assurance responsabilité civile en cas de faute commission 
par le dirigeant dans le cadre de ses fonctions

✔ Protection juridique
Information, conseil, démarche amiable et prise en charge 
des honoraires d’avocat




